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Groupe Extraction et de Sauvetage - GRES
Mission : Le GRES est un groupe opérationnel mis en
place dans chaque SDIS à la suite des attentats de 2015.
Il intervient dans le cadre d’une attaque pour prendre en
charge les victimes, les extraire et les ramener au point
de rassemblement des victimes. 
Tous sont certifiés et habilités à porter les équipements
de protection balistique composés entre autre d’un gilet
et d’un casque balistique conformément à la déclinaison
de la doctrine opérationnelle nationale. 
Il intervient en soutien des forces de sécurité intérieure
lors d’attaque, et ne peut s’engager en zone contrôlée
sans l’ordre ou le feu vert de ces derniers. 
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NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE

COMMENT REJOINDRE
LES SAPEURS-POMPIERS

PROFESSIONNELS
DES HAUTES-PYRÉNÉES ?

Secours Routier en Ravin - SRAV
Mission : Le secours routier directement lié aux routes
de montagnes, aux conditions météorologiques
hivernales et à la fréquentation touristique importante
constitue un véritable risque local dans les Hautes-
Pyrénées. 
L'unité technique SRAV est spécialisée sur ces risques
pour apporter une réponse de proximité nécessaire en
collaboration avec les spécialistes du secours en milieu
périlleux (SMP).

Drone
Mission : Les télépilotes de drones ont pour mission
principale la recherche d'informations et l'appui des
intervenants mobilisés au sol. Ils réalisent également
des missions de recherche de personnes  ainsi que des
calculs de surfaces . 
A ce titre, ils interviennent notamment pour compléter la
reconnaissance terrain des moyens au sol sur les
endroits inaccessibles ou étendus mais encore pour
effectuer des mesures thermiques.

Unités 
techniques spécialisées

Vous pouvez consulter les dates des prochains
concours sur le site du Ministère de l’Intérieur.
Concernant les postes à pourvoir ou vacants, retrouvez
les sur le site : www.emploi-territorial.fr

Devenez sapeur-pompier professionnel
dans les Hautes-Pyrénées ! 

Choisissez une spécialité et allez plus loin 
dans votre engagement.

tel:+33562381800


Les missions

Les conditions

En pratique

Sapeur-Pompier Professionnel 

Le candidat ayant réussi un concours est inscrit sur
une liste d’aptitude, d’une durée de validité maximale
de 4 ans. 
Il doit alors postuler auprès d’un SDIS* afin d’être
recruté.

Être de nationalité française, ou ressortissant européen
sous certaines conditions ;
Jouir de ses droits civiques ;
Avoir minimum 18 ans ;
Remplir les aptitudes médicales requises.

En France, plus de 41 000 hommes et femmes vivent un
engagement quotidien au service de la population en

devenant Sapeur-Pompier Professionnel (SPP*)

Concours externe de Lieutenant 1     classe :

Concours externe de Capitaine : 
Toute personne répondant aux conditions générales et
titulaire d’un diplôme de niveau 6 (Bac+3)

Toute personne répondant aux conditions générales et
titulaire d’un diplôme de niveau 5 (Bac+2)

SAPEUR-POMPIER PROFESSIONNEL OFFICIER

ère

Équipes spécialisées
des Hautes-Pyrénées

Les sapeurs-pompiers professionnels dépendent de la
fonction publique territoriale. 
Leur recrutement est soumis à la réussite d'un
concours, ouvrant droit à l'inscription sur une liste
d'aptitude pour une durée déterminée, puis à l'accès à
un emploi au sein d'un Service Départemental
d'Incendie et de Secours en fonction de la disponibilité
ou de la vacance de postes.

Après recrutement, il suivra une formation d’intégration
et de professionnalisation dont le contenu et la durée
varient en fonction du concours qu’il a passé. 
À l’issue de cette formation, sous réserve de sa
réussite à l’ensemble des épreuves et contrôles de
connaissance, il s’engagera à servir pendant au moins 3
ans la collectivité qui a pris en charge sa formation. 

Intervention en Site Souterrain - ISS
Mission : Pratiquer la reconnaissance et intervention
en site souterrain comme les cavités souterraines
naturelles ou artificielles, noyées ou à l'air libre.

Feu De Forêt - FDF 
Mission :  Intervenir sur les feux de broussailles, les
feux de chaumes, les feux de forêts…

Risques Chimiques et Biologiques - RCH
Mission : Assurer les missions face aux risques
chimiques, biologiques, antipollution et également de
décontamination.

Groupe de Renfort et d’Appui sur Feux d’Espaces
Naturels - GRAFEN
Mission : Renfort et appui des moyens conventionnels
de lutte sur les feux d'espace naturel, réalisation de
zones d'appui par suppression de combustible à
l'occasion de manœuvres de brûlages dirigés...

Unité de Sauvetage Aquatique - SAV
Mission : Sauvetage et mise en sécurité des personnes
et des animaux  en eaux intérieures (SAV), en milieu
aquatique à fort courant (SEV*) et en milieu
subaquatique (SAL*).
En tant que SAL, il y a une possibilité de réquisition par
les forces de l’ordre pour des recherches d’objets et
autres. 

Unité de Sauvetage d’Appui et de Recherche - USAR
Mission : Sauvetage et évacuation de victimes en
milieu menaçant, sauvetage animalier, évaluation
bâtimentaire...

Secours en Milieux Périlleux - SMP
Mission : Permettre d’aborder, de conditionner et
d’extraire une victime en toute sécurité, en ville comme
en pleine nature, quelles que soient les conditions. 

LES DIFFÉRENTS 
CONCOURS D’ENTRÉE 

SAPEUR-POMPIER PROFESSIONNEL

*SDIS : Service Départemental d’Incendie et de Secours
*SPP :  Sapeur-Pompier Professionnel

*CIS : Centre d’Incendie et de Secours

*SEV : Sauvetage en Eaux Vives
*SAL : Scaphandriers Autonomes Légers

Pour le concours externe de Caporal, il faut : 

SAPEUR-POMPIER PROFESSIONNEL NON-OFFICIER

Soit justifier d’au moins 3 ans d’activité en tant que :
        Sapeur-pompier volontaire ;
        Jeune sapeur-pompier ;
        Jeune marin-pompier ;
        Volontaire de sécurité civile ;
        Sapeur-pompier auxiliaire ;
        Sapeur-pompier militaire.

Soit être titulaire d’un diplôme de niveau 3 (Brevet des
Collèges, CAP, BEP).

Avoir suivi et validé avec succès la formation initiale
de sapeur-pompier volontaire pour l'ensemble des
domaines opérationnels (ou une formation jugée
équivalente).


